
Zeitschrift: Schweizer Soldat : Monatszeitschrift für Armee und Kader mit FHD-
Zeitung

Herausgeber: Verlagsgenossenschaft Schweizer Soldat

Band: 15 (1939-1940)

Heft: 17

Artikel: Du drill et de l'exercice

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-710490

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 20.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-710490
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


360 LE SOLDAT SUISSE 1940

DU -DRILL* ET DE *L'EXERCICE*
Le but de cet article n'est pas de reprendre une question

de principe qui a fait couler deja beaucoup d'encre
et qui a ete resolue depuis lohgtemps, mais de souligner
la distinction tres nette qui s'impose entre le drill et
Yexercice; on est en effet trop souvent porte, chez les
sous-officiers en particulier, ä les confondre dans une
meme pensee et c'est peut-etre la raison pour laquelle
les resultats obtenus ne repondent souvent que tres me-
diocrement ä l'attente.

Comme le dit le Reglement d'exercice pour l'infan-
terie, on recherche, par le drill, une concentration totale
de l'energie, qui se manifeste par une reaction instan-
tanee et precise, et l'on n'exerce sous forme de drill que
la position de garde-ä-vous, le maniement d'arme, le pas
cadence et les quarts de tour individuels.

Le but de toute education est de faire des hommes
aussi complets que possible et l'education militaire doit
viser ä renforeer la volonte; le drill en est un des

moyens les plus efficaces, s'il est employe avec discer-
nement.

Pour etre bien execute un mouvement de drill doit
avoir ete etudie en trois phases distinctives qui se
soudent au moment de l'execution:

1. appel ä l'energie;
2. appel ä la maitrise du corps de telle facon que seuls

travaillent les muscles necessaires pour l'execution
du mouvement ordonne;

3. appel ä la precision et ä l'elegance du mouvement;
c'est done un effort considerable que l'on demande ä
l'executant et c'est aussi pour cela qu'il ne faut pas
abuser de ce moyen educatif. Le drill doit contribuer
ä faire l'education de la volonte, cette qualite premiere
du soldat, mais trop de drill ennuie, detend le ressort
d'une troupe, suscite le mecontentement, affaiblit par
consequent son moral, ce qui vä ä l'encontre du but
recherche. Le danger est d'autant plus grand que l'homme
a conscience de sa valeur individuelle, dans un pays
democratique comme le notre oü l'armee est faite de
soldats-citoyens, cet argument prend toute sa valeur.

Si nous nous resumons, le drill doit etre considere
par la troupe comme un remede, comme un stimulant
contre la lassitude et le laisser-aller; il sera applique
moderement, mais controle severement et une concentration

totale de tout l'individu devra etre exigee.
Le drill, bien compris, aura done un effet psycholo-

gique certain; execute collectivement, il redonnera ener-
gie et volonte ä une troupe relächee, mais encore suf-
fisamment docile pour etre ramenee, par ce moyen, au
devoir et ä la stride discipline.

Ce n'est par contre point du tout le but que l'on
recherche par l'exercice, lequel ne doit pas avoir un effet
moral sur l'homme, mais plutot un effet physique. Par
l'exercice, on cherchera ä donner ä la troupe les con-
naissances et l'habilete dont eile a besoin; on attachera
moins d'importance ä la simultaneite qu'ä la rapidite,
ä la mobilite et ä 1'ordre dans les mouvements. Cette
phrase est tiree egalement du Reglement d'exercice pour
l'infanterie et eile indique clairement cette difference
d'esprit qui existe entre le drill et l'exercice, mais il est
hien evident que l'exercice reste la base fondamentale
de tout drill, tout comme les exercices de doigts d'un
pianiste sont ä la base de l'execution de l'oeuvre qu'il
interpretera au public le soir du concert.

II faut done que l'exercice contribue ä 1'application
du drill et c'est pourquoi l'esprit meme du eommande-

ment, sans parier des differences techniques, doit dif-
ferer selon que l'on exerce ou que l'on «drille» une
troupe. Dans le premier cas, le soldat doit sentir ce que
l'on veut de ses muscles et de sa volonte. On fortifie
un muscle-par des contractions repetees, on peut fortifier

la volonte de la meme fagon, mais toutefois en
tenant compte d'un facteur psychologique dans lequel la
personnalite du chef qui commande joue un grand role.
Nous ne voulons point pretendre que l'officier ou le
sous-officier doit se mettre dans la peau d'un hypnoti-
seur et supprimer par sa puissance tout reflexe de
defense de l'individu auquel il commande, mais il est in-
deniable qu'un ordre sec, qui frappe comme une balle,
produit une reaction vive et qu'il incite a l'energie.
Pourtant, si seule cette puissance de commandement
etait determinante pour le bon fonctionnement de cette
discipline imposee, le soldat ne serait plus qu'une
machine ideale peut-etre en theorie, mais combien defi-
ciante en realite et peu en concordance avec le principe

de l'armee de miliees. Ce n'est done qu'en appli-
quant ä lui-meme en premier lieu cette reaction, qu'il
exige de ses soldats, que le chef atteindra le but vise,
non seulement par son autorite, mais par son exemple;
d'oü cette difference dans l'esprit du commandement
dont nous parlions precedemment. Nous sommes de l'avis
qu'une troupe, ä laquelle on se serait donne la peine
d'expliquer ce que nous venons d'exposer brievement,
serait ä meme de repondre beaucoup plus facilement
et plus completement aux exigences de la discipline
militaire qui, du bas au haut de l'echelle, etant la meme
pour tous, reste toutefois plus facile ä comprendre selon

que l'on est place au bas ou au haut de l'echelle.
N.

Le prestige de la cavalerie: „Tiens encore
une touche I"
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